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TITRE 1  - Portée de l’enregistrement et conditions générales

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée

Article 1.1.1. Exploitant titulaire, Durée, Péremption





CHAPITRE 1.2 Nature et localisation des installations

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées

Rubrique Alinéa AS,
A ,E,
D, NC

Libellé de la rubrique (activité) Nature de
l’installation

Capacité
autorisée

2102 1 E
Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.,
de) en stabulation ou en plein air,
Plus de 450 animaux-équivalents

Élevage de porcs 592 AE

2101 1C D

Bovins (activité d'élevage, transit,
vente, etc. de). 

De 50 à 400 animaux

Bovins 

à l’engraissement 104

Article 1.2.1. Situation de l’établissement

Commune Parcelle Lieu-dit
Le Tampon 422CP0700 Grand Tampon les bas

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d’enregistrement

Article 1.3.1. Conformité

CHAPITRE 1.4 Modifications et cessation d’activité

Article 1.4.1. Porter à connaissance

Article 1.4.2. Transfert sur un autre emplacement



Article 1.4.3. Changement d’exploitant

Article 1.4.4. Cessation d’activité












-

-

-

-

CHAPITRE 1.5 Prescriptions techniques applicables

Article 1.5.1. Prescriptions des actes antérieurs



Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, Aménagements des prescriptions

S’appliquent à l’élevage les prescriptions de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre
des rubriques n°s 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement.

TITRE 2  - Épandages

Article 2.1.1. Règles générales



Effluents
N Maîtrisable
(en kg)

P2O5 Maîtrisable
(en kg)

K2O Maîtrisable
(en kg)

Porcins 1506 2233 2 281

Bovins 1638 4655 10 264

TOTAL 3144 6888 12 545

Article 2.1.4. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 



Article 2.1.6. Périmètre d’épandage

Commune
Superficie Potentiellement Epandable

(SPE)  (en ha)
Type de culture

Le Tampon
21,62
18,34
7,06

Canne à sucre
Prairies

Autres cultures

Saint Pierre 29,77 Prairies

TOTAL 76,79

Le détail du périmètre retenu est joint en annexe du présent arrêté.

TITRE 3 - Modalités d’application - Voies de recours

Article 3.1.1. Frais

Article 3.1.2. Délais et voies de recours



Copie en sera adressée à :

- monsieur le maire du Tampon ;

- monsieur le maire de Saint-Pierre ;

- monsieur le sous-préfet de Saint-Pierre ;

- monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement/ SPREI et SEB ;

- monsieur le directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.

ANNEXE : PARCELLES D’ÉPANDAGE






